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Tisséo Collectivités délivre un label « autopartage » en cohérence 

avec la législation sur la qualité de l’air 
 

Dans le cadre de la législation, en tant qu’autorité organisatrice de la mobilité, Tisséo Collectivités  peut établir sur 

son territoire de compétence, des critères pour l’obtention du label « autopartage ». Ainsi, Tisséo Collectivités peut 

attribuer ce label à tous les services d’autopartage répondant à ces critères. 

 

Le dispositif retenu pour labelliser les véhicules s’appuie sur les critères de classification du certificat qualité de l’air 

en vigueur, selon l’Arrêté du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur 

niveau d’émission de polluants atmosphériques en application de l’article R.318-2 du code de la route. 

 

  
 

 

 

 

 

 
 

Les véhicules labellisés sont utilisés dans le cadre d’un contrat d’abonnement entre l’utilisateur et l’opérateur et ils 

disposent d’un livret d’entretien tenu à jour par l’opérateur.  

 

 

 

Comment obtenir le label ? 

 

L’opérateur d’autopartage désirant postuler pour l’obtention du label doit constituer un dossier de demande 

d’attribution et le déposer auprès de Tisséo Collectivités. Celui-ci dispose d’un délai de deux mois pour remettre son 

avis et délivrer le label  au service d’autopartage dont les véhicules répondent aux critères 

d’obtention. 

 

Le label est attribué pour une durée de 48 mois, une vignette délivrée par Tisséo SMTC  

attestant de la labellisation du véhicule devra être apposée sur chaque véhicule  

 

Le label peut être suspendu ou retiré lorsque l’opérateur exploite le service dans des 

conditions non conformes à celles fixées dans le contrat de labellisation. 
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Point sur les investissements des six premiers mois de l’année 2017 

 

Avec ce Comité Syndical, ce sont les derniers grands marchés nécessaires à la réalisation du projet « Ma Ligne A en 

XXL », qui vont être attribués : 

- 9,2 M€ pour les aménagements prévus à la station Jean Jaurès ; 

- 1,7 M€ pour les travaux d’adaptation prévus sur le Garage Atelier de Basso Cambo. 

Les travaux qui ont démarré depuis quelques semaines vont désormais s’amplifier, avec notamment l’arrêt de la 

ligne A prévue du 17 juillet au 20 août.  

Ainsi, lors du Comité syndical du 5 juillet 2017, ce sont un peu plus de 17 millions d’euros qui vont être investis sur le 

développement du réseau Tisséo, portant à près de 90 millions d’euros le total des investissements réalisés depuis 

le début de l’année 2017. 
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Projet Mobilités 2020 / 2025 / 2030 : préparation de la rentrée 2017 

avec les rendez-vous de l’Enquête Publique 

 
La rentrée 2017 va marquer une nouvelle étape importante pour la révision du Plan de Déplacements Urbain. La 

consultation du grand public va en effet se dérouler du lundi 4 septembre au mardi 10 octobre 2017 avec l’Enquête 

Publique. 

Les rendez-vous sont déjà planifiés dans différentes communes de l’agglomération toulousaine, soit par des 

permanences dans les communes,  soit par des réunions publiques d’échanges et d’information. 

Les permanences 
 

Communes Lieux Dates Horaires 

Toulouse Toulouse Métropole Mardi 5 septembre 2017 15h00-18h00 

Plaisance du Touch Mairie Jeudi 7 septembre 2017 15h00-18h00 

Baziège Mairie Mardi 12 septembre 2017 15h00-18h00 

L’Union Mairie Jeudi 14 septembre 2017 14h00-17h00 

Balma Mairie Mardi 19 septembre 2017 14h00-17h00 

Bruguières Mairie Mardi 19 septembre 2017 14h30-17h30 

Muret Muretain Agglomération Vendredi 22 septembre 2017 9h00-12h00 

Beauzelle Mairie Mardi 26 septembre 2017 9h00-12h00 

Portet-sur-Garonne Mairie Samedi 30 septembre 2017 9h00-12h00 

Colomiers Mairie Jeudi 5 octobre 2017 9h00-12h00 

Ramonville Mairie Samedi 7 octobre 2017 9h00-12h00 

Toulouse Toulouse Métropole Lundi 9 octobre 2017 14h00-17h00 
 

Les réunions publiques  

� Mardi 5 septembre 2017 de 20h à 22h, salle Gascogne à l’Union 

� Jeudi 7 septembre 2017 de 20h à 22h, salle des fêtes à Colomiers 

� Mardi 12 septembre 2017 de 20h à 22h, salle du lac à Castanet-Tolosan 

� Jeudi 14 septembre 2017 de 20h à 22h, salle Satgé à Muret 

� Mardi 19 septembre 2017 de 20h à 22h, salle Barcelone à Toulouse 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Projet Mobilités 2020/2025/2030 en quelques chiffres… 

 
� 115 communes concernées 

� Plus d’un million d’habitants 

� 4,5 millions de déplacements à l’horizon 2025 

� Une augmentation de 500 000 déplacements par jour à l’horizon 2025 

� Un total d’investissement – tous acteurs confondus- de plus de 4 milliards d’euros 

� Un engagement de Tisséo SMTC à hauteur de 3,8 milliards d’euros d’ici à 2030 
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Une nouvelle identité graphique pour Tisséo qui est désormais 

harmonisée pour l’ensemble des entités partenaires sur les projets de 

mobilité dans la grande agglomération toulousaine 
 


